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Great-West Lifeco et la Canada-Vie reçoivent l'approbation des organismes 
de réglementation canadiens 

Winnipeg et Toronto – Great-West Lifeco Inc. et la Corporation financière Canada-Vie 
ont annoncé aujourd'hui qu'elles avaient reçu du gouvernement du Canada toutes les 
approbations réglementaires nécessaires pour procéder au regroupement des 
sociétés. La transaction devrait être conclue le 10 juillet 2003. 

La transaction a également été approuvée par d'autres autorités réglementant 
l'assurance et la concurrence au Royaume-Uni, en Irlande et dans la Communauté 
économique européenne. Des approbations ont également été obtenues auprès des 
organismes de réglementation de la concurrence des États-Unis, de l'État du 
Michigan et de Puerto Rico. 

« Nous sommes enchantés d'avoir obtenu le feu vert du gouvernement canadien 
relativement à l'acquisition de la Canada-Vie par la Great-West », a déclaré Raymond 
L. McFeetors, président et chef de la direction de la Great-West et de sa filiale, la 
London Life. « Les représentants du Bureau du surintendant des institutions 
financières, du ministère des Finances et du Bureau de la concurrence ont conseillé 
le gouvernement quant à la transaction au terme d'une évaluation approfondie, afin 
de garantir que l'intérêt public était bien servi. » 

« L'annonce d'aujourd'hui marque le franchissement d'une étape importante dans le 
processus d'approbation réglementaire de la transaction », de souligner David Nield, 
président du conseil et chef de la direction de la Canada-Vie. « Les avantages 
escomptés du regroupement de ces trois grandes compagnies sont maintenant 
beaucoup plus prêts de se concrétiser. » 

Dans le contexte de la consolidation mondiale de l'industrie de l'assurance-vie, les 
compagnies se positionnent avantageusement par rapport à la concurrence au 
Canada, améliorent leur position aux États-Unis et bénéficient d'une plate-forme 
solide pour rivaliser à l'échelle internationale dans les services financiers. 

Canada 
« En prenant une telle envergure, nous serons en mesure d'accroître la gamme de 
produits et de services que nous offrons aux clients par l'entremise de nos réseaux 
de conseillers », a fait valoir M. McFeetors. 

« Ensemble, la Great-West, la London Life et la Canada-Vie répondront aux besoins 
en sécurité financière de plus de 11 millions de Canadiens. Nous remplirons ce 
mandat sous trois marques distinctes – la Great-West, la Canada-Vie et Liberté 55 
de la London Life. » 

Europe 
En Europe, où la London Life et sa société sœur, le Groupe Investors, sont déjà 
présentes, la Great-West acquiert des affaires individuelles et collectives nettement 
améliorées dans des marchés à forte croissance tels que l'Irlande, l'Île de Man, 
l'Allemagne et le Royaume-Uni. 

« Nos compagnies disposent d'une plate-forme robuste pour prendre de l'expansion 
dans des marchés à créneaux rentables et à croissance élevée, en Europe et dans le 



monde entier », de préciser M. McFeetors. « En travaillant de concert avec d'autres 
compagnies de la Corporation Financière Power, nous renforcerons notre 
organisation de services financiers de stature internationale. » 

Intégration 
Dans l'ensemble, l'acquisition de la Canada-Vie par la Great-West créera une 
organisation beaucoup plus solide, capable d'offrir aux titulaires de polices et aux 
clients des produits plus concurrentiels grâce à une efficience et à une productivité 
accrues. 

L'intégration devrait prendre 18 à 24 mois. Des équipes d'intégration composées de 
membres du personnel de chaque compagnie ont commencé à passer en revue les 
activités d'exploitation de la Canada-Vie, de la Great-West et de la London Life. 
Fortes d'un savoir-faire éprouvé en matière d'intégration, les compagnies planifient 
une transition rapide et en douceur afin de préserver la qualité du service. 

L'optimisation de la compétitivité nécessitera la suppression des recoupements, 
l'amélioration des systèmes et des méthodes de travail, la mise à profit d'un pouvoir 
d'achat accru et la restructuration des unités d'exploitation. À court terme, une 
réduction du nombre d'emplois et des mutations sont à prévoir. À long terme, les 
compagnies pourront créer davantage d'emplois et de meilleurs emplois au fil de leur 
essor. 

Le siège social de la Great-West demeurera à Winnipeg, celui de la London Life à 
London en Ontario, et celui de la Canada-Vie à Toronto. 

« Nous traiterons les gens avec équité et respect », explique M. McFeetors, en 
rappelant que la Great-West, la London Life et la Canada-Vie partagent des valeurs 
communes. « Ces valeurs s'expriment dans notre façon de traiter le personnel et 
elles continueront de nous guider pendant le processus d'intégration et par la suite. 
» 

Lors de l'intégration proprement dite, les compagnies feront appel à un certain 
nombre de mesures pour atténuer les répercussions sur la dotation en personnel. 
Ces mesures comprennent l'attrition, un programme de retraite anticipée et les gels 
de l'embauche qui sont déjà en place. De plus, nous donnerons aux membres du 
personnel dont les postes sont touchés par l'intégration la priorité à l'égard des 
nouvelles possibilités d'emplois au sein des trois compagnies, ainsi qu'auprès des 
sociétés sœurs, le Groupe Investors et la Corporation Financière Mackenzie. Un 
régime d'indemnité de départ généreux prévoyant une assistance personnelle, des 
programmes de réinstallation et de recyclage sera offert. 

États-Unis 
Le Michigan Office of Financial and Insurance Services, organisme qui réglemente la 
branche américaine de la Canada-Vie et sa filiale, Canada Life Insurance Company of 
America, a approuvé l'acquisition. L'approbation réglementaire a également été 
reçue pour la filiale de Puerto Rico. L'agrément s'avère toujours nécessaire pour la 
filiale de New York, et la Great-West continue de travailler étroitement avec le 
département des assurances de New York afin d'obtenir l'approbation nécessaire. 

Choix relatif aux actions 
La date limite à laquelle les actionnaires de la Canada-Vie doivent faire connaître la 
ou les formes de la contrepartie qu'ils souhaitent recevoir à l'égard de leurs actions 
ordinaires de la Canada-Vie est le 3 juillet 2003, à 16 h (heure de Toronto). 

 



Une description détaillée de la transaction est donnée dans la circulaire de 
sollicitation de procurations envoyée par la direction de la Canada-Vie en date du 22 
mars 2003 et postée aux actionnaires relativement à l'assemblée extraordinaire des 
détenteurs d'actions ordinaires tenue le 5 mai 2003. Les actionnaires peuvent se 
procurer un exemplaire de la circulaire sur le site Web de la Canada-Vie, au 
www.canadalife.com (cliquez sur Message de dernière heure aux actionnaires), ou 
encore au www.sedar.com, comme l'exige les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières. Les actionnaires peuvent également obtenir un exemplaire sans frais 
auprès de Computershare en composant le 1 866 224-2228 (Canada et É.-U.), le 0 
800 917-6420 (R.-U.), le 1 800 523-159 (Irlande) ou le (514) 982-9557 (tous les 
autres emplacements), ou par courriel à CanadaLifegwl@computershare.com. 

Actions ordinaires de la Canada-Vie 
La négociation des actions ordinaires de la Canada-Vie devrait être suspendue à la 
Bourse de Toronto et à la Bourse de New York à la fermeture de la séance le 9 juillet 
2003. Les actions de la Great-West émises par suite de la transaction seront 
négociées à la Bourse de Toronto à partir du 10 juillet 2003. 

Les actionnaires de la Canada-Vie qui détiennent leurs actions par l'entremise d'un 
courtier, d'une banque, d'un courtier en valeurs mobilières ou d'un autre 
intermédiaire devraient communiquer avec cet intermédiaire s'ils ont des questions. 

Les actionnaires de la Canada-Vie porteurs d'attestation de propriété devraient 
s'adresser à Computershare pour de plus amples précisions. 

Le présent communiqué ne constitue ni une offre de vente ni la demande d'une offre 
d'achat d'actions de la Corporation financière Canada-Vie ou de Great-West Lifeco 
Inc. 

Au sujet de la Canada-Vie 
Créée en 1999, la Corporation financière Canada-Vie est la société de portefeuille de 
La Compagnie d'Assurance du Canada sur la Vie. Première société d'assurance-vie à 
avoir été fondée au Canada en 1847, La Compagnie d'Assurance du Canada sur la 
Vie gère un actif de plus de 64 milliards de dollars. Elle a son siège social à Toronto 
et exerce ses activités au Canada, aux États-Unis, en République d'Irlande, au 
Royaume-Uni, en Allemagne, au Brésil, à Hongkong et aux Caraïbes. 

Au sujet de Great-West Lifeco 
Great-West Lifeco Inc. (TSX : GWO) est une société de portefeuille de services 
financiers qui participe, principalement au Canada et aux États-Unis, aux secteurs 
des assurances vie et maladie, de l'épargne-retraite et de la réassurance. Les filiales 
de Lifeco – La Great-West, compagnie d'assurance-vie et London Life, Compagnie 
d'Assurance-Vie au Canada, et Great-West Life & Annuity Insurance Company aux 
États-Unis – répondent aux besoins de sécurité financière de plus de 13 millions de 
personnes. Lifeco et ses compagnies gèrent un actif de 96 milliards de dollars. Great-
West Lifeco est une des compagnies membres de la Corporation Financière Power. 

- 30 - 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 

Marlene Klassen 
Directrice générale, Relations avec les médias et le public 
Great-West Lifeco Inc. 
Tél. : (204) 946-7705 
Courriel : marlene.klassen@gwl.ca 



Brian Lynch 
Vice-président, Relations avec les investisseurs et 
Communications de l'entreprise 
Corporation financière Canada-Vie 
Tél. : (416) 597-1440, poste 6693 
Courriel : brian_lynch@canadalife.com 


